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LES ATTENTES
Rémunération réelle
On trouvera au tableau 11, le salaire moyen des
pharmaciennes et des pharmaciens pratiquant
au Québec. Comme il y a disparités de revenus
selon le sexe d’une part, et que d’autre part, le
nombre de répondantes est supérieur à celui
des hommes, la moyenne des deux se situe
plus près du salaire horaire moyen des fem-
mes. Nous constatons qu’il en est de même
pour le nombre d’heures effectuées par se-
maine pour chacun.

Afin de tenir compte des principaux facteurs
qui influencent la rémunération des salariés,
l’APPSQ exprime les résultats des ses enquêtes

René-M. Dubois
pharmacien

salariales par un salaire modulé. Il s’agit d’un
salaire en fonction de l’expérience, bonifié (ou
amputé, selon le cas) d’un pourcentage repré-
sentant l’influence positive ou négative du type
de pharmacie, de la région, et du nombre d’or-
donnances à l’heure.

Tableau 12 :  Modulation vs type de pharmacie†††

N. Modul.
Clinique médicale 133 – 1,7 %
Centre commercial 108 – 0,7 %
/rue P–M surface 155 – 2,1 %
/rue grande surface 149 + 4,1 %

Tableau 13 :  Modulation selon la région†††

N. Modul.
Bas St-L., Gaspésie, Côte–Nord  40 + 2,7 %
Saguenay, Lac St-Jean  32 – 2,6 %
Québec 113 – 9,3 %
Trois-Rivières  23 – 0,8 %
Estrie 38 + 3,8 %
Montréal 179 + 2,1 %
Richelieu, St-Hyacinthe & Granby 27 – 1,5 %
St-Jean, Beauharnois 17 + 2,4 %
Laurentides 50 + 2,9 %
Outaouais, Nord–Ouest 28 + 12,5 %

Tableau 11 :  Salaire en fonction de l’expérience et du sexe
Femmes Hommes Moyenne

de 0 à 2,9 ans 39,1 h 22,61 $ 38,0 h 21,68 $ 38,8 h 21,67 $
de 3 à 5,9 ans 35,3 h 22,50 $ 36,2 h 23,41 $ 35,5 h 22,73 $
de 6 à 9,9 ans 34,7 h 23,11 $ 35,0 h 24,48 $ 34,7 h 23,52 $
de 10 à 14,9 ans 31,1 h 23,90 $ 39,3 h 24,77 $ 33,2 h 24,17 $
de 15 à 20,9 ans 31,1 h 23,91 $ 39,2 h 25,05 $ 33,8 h 24,35 $
21 ans et plus 27,6 h 23,43 $ 33,6 h 23,47 $ 32,2 h 23,46 $
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Tableau 14 :  Modulation selon la productivité†††

N. Modul.
5 Rx ou moins de l’heure 10 – 6,6 %
de 06 à 10 ordonnances  73 – 3,5 %
de 11 à 15 ordonnances 171 – 3,6 %
de 16 à 25 ordonnances 193 + 1,6 %
de 26 à 50 ordonnances 94 + 6,2 %
plus de 50 ordonnances 4 + 14,0 %

Cette manière de publier nos résultats vous
permet d’évaluer la rémunération que le mar-
ché du travail en pratique privée accorde aux
salariés qui possèdent les mêmes caractéristi-
ques que les vôtres. À notre avis, le salaire ainsi
calculé n’est pas un salaire normal mais un sa-
laire repère, probablement différent du vôtre,
mais qui sert à vous repérer par rapport au mar-
ché du travail.

Le salaire repère
Avant d’entreprendre toute négociation, il est
important pour chacun d’établir le salaire re-
père des pharmaciens qui travaillent dans votre
région selon les mêmes facteurs de modulation.

Premièrement, parmi les six groupes de sala-
riés selon l’expérience, notez le salaire du
groupe auquel vous appartenez. Ces informa-
tions nous permettent de vous situer avec plus
de précision selon le sexe et de constater les
disparités salariales en pratique privée.
Toutefois, pour rétablir l’équité salariale entre

les sexes, les pharmaciens salariés et les pro-
priétaires de bonne foi devraient considérer le
salaire moyen des hommes et l’appliquer à ce-
lui des femmes dans le calcul du salaire repère.
À notre avis, il n’y a pas plus de raison vala-

ble à accorder une rémunération moindre aux
pharmaciennes salariées qu’il y en aurait pour
le ministère de la santé du Québec d’accorder
un honoraire différent aux propriétaires phar-
maciennes et pharmaciens.
La disparité salariale est d’autant moins ad-

missible en pharmacie communautaire que
nous recevons tous la même formation acadé-
mique et qu’il s’agit donc d’une discrimination
à compétence identique.
Lorsqu’on compare le salaire en fonction de

l’expérience (c’est-à-dire le nombre d’années
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de travail en pratique privée) avec le salaire en
fonction de l’ancienneté (i.e.– le nombre d’an-
nées travaillées dans une même phamacie), on
constate que la fidélité à l’employeur est
payante.

Tableau 15 :  Salaire vs Ancienneté
Femmes Hommes

de 0 à 2,9 ans 146 22,32 $ 70 23,11 $
de 3 à 5,9 ans 107 22,88 $ 35 24,10 $
de 6 à 9,9 ans 68 23,21 $ 28 23,79 $
de 10 à 14,9 ans 36 24,29 $ 21 25,26 $
de 15 à 20,9 ans 19 24,75 $ 15 24,28 $
21 ans et plus 0 $ 4 22,45 $

Il est possible que le salaire offert lors de
l’embauche d’un salarié tienne compte des sa-
laires versés ailleurs. Toutefois nos données
suggèrent que les augmentations de salaires
qui surviennent par la suite sont principalement
basées sur ce salaire à l’embauche. En d’autres
mots, l’employeur accordera une augmenta-
tion de X par rapport au salaire antérieur, et
non de Y par rapport à la moyenne des salaires
dans la région. De plus, puisque l’échelle des

salaires selon l’expérience est inférieure à
l’échelle selon l’ancienneté, cela suggère
qu’une partie des salariés qui changent d’em-
ploi subissent une baisse de salaire.
À votre convenance, vous pouvez utiliser

l’échelle de salaire selon l’ancienneté; cette
échelle peut être avantageuse pour ceux et cel-
les dont le salaire est habituellement basé sur
ce critère. La rémunération selon l’ancienneté
offre souvent une plus grande sécurité pour le
salarié, et une meilleure stabilité et satisfaction
autant pour le salarié que pour l’employeur. En
général, elle permet aussi une meilleure éva-
luation de votre valeur au mérite puisque le
contexte demeure identique.
À partir du type de salaire que vous aurez

choisi (en fonction de l’expérience ou de l’an-
cienneté, à votre choix), établissez les modula-
tions qui vous caractérisent. Prenons un cas
concret, celui d’un pharmacien de sexe mascu-
lin, ayant quatre ans d’expérience en pratique
privée, qui travaille dans une pharmacie de
moyenne surface située à Montréal, et qui pré-
pare en moyenne 18 ordonnances à l’heure.
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Pour simplifier la discussion et tenir compte
du voeu exprimé par les salariés, nous nous ba-
serons sur le salaire relatif à l’expérience, soit
23,41 $ pour un salarié de quatre ans d’expé-
rience (voir tableau 11). Les modulations qui se
rapportent à cet exemple sont successivement
de – 2,1 % (petite ou moyenne surface),
+ 2,1 % (région de Montréal) et + 1,6 % (16 à 25
Rx à l’heure), soit un total de + 1,6 %. Si on
multiplie le salaire de 23,41 $ par le facteur de
modulation de 101.6 %, on obtient le salaire re-
père de 23,78 $.
Pour juger si vous avez bien compris, je vous

demanderais de calculer le salaire repère en
vous servant des données des tableaux 11 à 14.
Vous trouverez la réponse en page 30. Le deu-
xième exemple concerne donc un pharmacien
de sexe masculin, ayant sept ans d’expérience,
travaillant dans une pharmacie de grande sur-
face située à Sainte-Foy, en banlieue de Qué-
bec, et qui prépare 22 ordonnances à l’heure.
Si vous avez bien travaillé ce deuxième

exemple, nous attirons votre attention sur l’im-
portance de bien évaluer votre productivité ex-

primée en ordonnances à l’heure. Entre la mo-
dulation de ceux qui traitent d’une part entre 11
et 15 Rx à l’heure, et d’autre part, ceux qui en
traitent de 16 à 25, l’écart dans les modulations
est de 5,2 % (– 3,6 % dans le premier cas et
+ 1,6 % dans le second). Dans ces deux grou-
pes se situent 66,8 % des pharmaciens salariés.
Maintenant une fois votre salaire repère cal-

culé, vous devez lui ajouter un montant sup-
plémentaire justifiable en considération de vo-
tre performance, vos responsabilités, le degré
de confiance qui vous est accordé par la clien-
tèle et tous les autres critères qui vous sont par-
ticuliers. Puis il faut majorer le tout du pour-
centage d’augmentation du coût de la vie ou
d’allocation supplémentaire qui aurait été con-
senti à l’ensemble des autre membres du per-
sonnel. Vous obtiendrez ainsi le salaire mini-
mal à négocier.
Par comparaison, le salaire maximal à négo-

cier représente le salaire souhaité par l’ensem-
ble des pharmaciens possédant les mêmes ca-
ractéristiques que vous. Nous verrons plus loin
comment calculer ce dernier salaire. Plus vous
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obtiendrez une augmentation de salaire qui se
rapprochera de ce salaire maximal, plus votre
négociation sera satisfaisante.

Le salaire hebdomadaire
Le salaire hebdomadaire se calcule en multi-
pliant le salaire horaire négocié par le nombre
d’heures travaillées par semaine. Normale-
ment dans toute négociation, ce nombre
d’heures demeure le même d’année en année
à moins d’une entente réciproque qui ne péna-
lise aucune des deux parties.
Pour qu’il y ait négociation de bonne foi, rien

ne peut être changé unilatéralement d’une an-
née à l’autre. Le maintien du nombre d’heures
de travail par semaine est important pour les
salariés puisqu’il détermine l’augmentation
continue de la masse salariale nécessaire à as-
sumer leurs obligations grandissantes, familia-
les ou autres, d’année en année.
Trop de pharmaciens salariés subissent les

contraintes des heures de service diminuées
souvent en cours d’année, de façon unilaté-

rale, sous prétexte de réorganisation des servi-
ces ; ce nombre d’heures de travail est souvent
modifié à leur détriment.

Rémunération souhaitée
À la question 24, notre enquête demandait:
«Quel salaire estimez-vous mériter, compte
tenu de votre expérience ou de votre ancien-
neté ?» Puisque 82,8 % des salariés ont ré-
pondu préférer être payés en fonction de l’ex-
périence, nous baserons nos calculs sur le sa-
laire en fonction de l’expérience.
Les attentes émises par les pharmaciens sa-

lariés reflètent ce qu’ils considèrent comme un
réajustement normal en 1996 compte tenu des
pertes de pouvoir d’achat dans les dernières
années. Il est important pour chacun d’entre-
vous d’avoir une bonne idée du salaire moyen
que souhaitent les pharmaciens de votre région
qui travaillent dans le même contexte. Discu-
tez-en avec vos collègues salariés et profitez de
l’occasion pour créer une solidarité qui ne
pourra que vous favoriser. Le secret de la négo-
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ciation c’est la solidarité.
Plus la productivité augmente, plus le salaire

du pharmacien instrumentant représente une
partie faible de l’honoraire versé par les tiers
payeurs. Lorsque le salarié travaille deux ou
trois fois plus, son salaire est à peine majoré;
cette augmentation de productivité profite à
d’autres que lui.

Tableau 16 :  Salaire par ordonnance
Salaire/H Rx/H $/Rx

Clinique médicale 22,84 $ 15,5 1,47 $
Centre commercial 23,08 $ 19,8 1,17 $
/rue P–M surface 22,75 $ 15,8 1,44 $
/rue grande surface 24,19 $ 25,8 0,94 $

À notre avis, les pharmaciens salariés n’ob-
tiennent pas toujours leur juste part de l’hono-
raire professionnel. Si tel est votre cas, cela de-
vra faire parti de votre argumentation. C’est
dans la marge entre le salaire minimal à négo-
cier et le salaire maximal à négocier que se si-
tue, entre autres choses, votre juste part de
l’honoraire à obtenir.

Calcul du salaire souhaité
La rémunération souhaitée correspond aux at-
tentes des pharmaciens qui possèdent les mê-
mes caractéristiques que vous. Il s’agit du sa-
laire maximal à négocier. Dans le présent cha-
pitre, ces trois notions sont synonymes et se-
ront donc utilisées de manière interchangeable.
La rémunération souhaitée se calcule de la

même manière que précédemment pour le sa-
laire repère. Les seules différences c’est que
d’une part, on se basera sur le salaire que sou-
haitent obtenir les salariés et d’autre part, nous
y apporterons les modulations spécifiques à ce
type de salaire.

Tableau 17 :  Salaire souhaité vs Expérience vs Sexe
Femmes Hommes Moyenne

de 0 à 2,9 ans 22,94 $ 23,65 $ 23,15 $
de 3 à 5,9 ans 24,27 $ 26,10 $ 24,71 $
de 6 à 9,9 ans 25,24 $ 27,19 $ 25,85 $
de 10 à 14,9 ans 26,54 $ 27,89 $ 26,92 $
de 15 à 20,9 ans 26,46 $ 29,05 $ 27,36 $
21 ans et plus 26,44 $ 28,13 $ 27,71 $
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Tableau 18 :  Modulation selon le type de pharmacie†††

N. Modul.
Clinique médicale 134 – 2,2 %
Centre commercial 108 – 0,2 %
/rue P–M surface 155 – 2,2 %
/rue grande surface 150 + 3,9 %

Tableau 19 :  Modulation selon la région†††

N. Modul.
Bas St-L, Gaspésie, Côte–Nord  37 + 0,6 %
Saguenay, Lac St-Jean  31 – 0,8 %
Québec 110 – 6,6 %
Trois-Rivières  22 – 3,3 %
Cantons-de-l’Est 37 + 1,1 %
Montréal 178 + 1,8 %
Richelieu, St-Hyacinthe & Granby 26 + 0,4 %
St-Jean, Beauharnois 17 + 1,0 %
Laurentides 50 + 4,9 %
Outaouais, Nord–Ouest 26 +  7,3 %

Tableau 20 :  Modulation selon la productivité†††

N. Modul.
5 Rx ou moins de l’heure  9 – 8,3 %
de 06 à 10 ordonnances  70 – 4,5 %
de 11 à 15 ordonnances 167 – 3,3 %
de 16 à 25 ordonnances 193 + 2,1 %
de 26 à 50 ordonnances 89 + 5,9 %
plus de 50 ordonnances 4 +  3,1 %

Voyons d’abord comme cas concrêt, le
même que nous avons utilisé pour l’établisse-
ment du salaire repère soit celui du sexe mas-
culin, ayant quatre ans d’expérience en prati-
que privée, qui travaille dans une pharmacie
de moyenne surface située à Montréal, et où
on traite en moyenne 18 ordonnances à
l’heure.
Nous nous baserons sur le salaire souhaité

relatif à l’expérience, soit 26,10 $ pour un sala-
rié de quatre ans d’expérience (voir tableau 17).
Les modulations qui se rapportent à cet exem-
ple sont successivement de – 2,2 % (petite et
moyenne surface), + 1,8 % (région de Mon-
tréal) et + 2,1 % (de 16 à 25 Rx à l’heure), soit
un total de + 1,7 %. Si on multiplie le salaire de
26,10 $ par le facteur de modulation de 101,7 %
on obtient le salaire repère souhaité de
26,54 $.
Pour juger si vous avez bien compris, je vous

demanderais de calculer le salaire souhaité re-
père en vous servant des données des tableaux
17 à 20. Vous trouverez la réponse en page 30.
Pour notre deuxième exemple, nous choisirons
donc un pharmacien de sexe masculin, ayant
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sept ans d’expérience, travaillant dans une
pharmacie de grande surface située à Sainte-
Foy, en banlieu de Québec où on traite 22 or-
donnances à l’heure.
Maintenant une fois que vous avez calculé

votre salaire repère souhaité, vous devez lui
ajouter un montant supplémentaire justifiable
en considération de votre performance, vos
responsabilités, le degré de confiance qui vous
est accordé par la clientèle et tous les autres
critères qui vous sont particuliers. Puis il faut
majorer le tout du pourcentage d’augmenta-
tion du coût de la vie ou d’allocation supplé-
mentaire qui aurait été consenti à l’ensemble
des autres membres du personnel. Vous ob-
tiendrez ainsi le salaire maximal souhaité à né-
gocier. Plus vous obtiendrez une augmentation
de salaire qui se rapprochera de ce salaire
maximal, plus votre négociation sera satisfai-
sante.

La gérance
Un pharmacien salarié sur trois occupe des
fonctions de gérance, notamment en procé-
dant à des achats de quantités, ou en mainte-
nant une autorité sur d’autres pharmaciens.
Ces pharmaciens-gérants reçoivent en

moyenne 0,59 $ l’heure de plus, et travaillent
3,23 h de plus par semaine que les autres phar-
maciens en service. Ceci représente une rému-
nération supplémentaire moyenne de plus de
5 000 $ par année.

Tableau 21 :  Rémunération réelle des gérants
N. $/h h/sem.

Gérants 182 23,59 $ 38,2 h
Non-gérants 367 23,00 $ 35,0 h

Alors que les pharmaciens gérants souhai-
tent une rémunération supplémentaire de
0,82 $ l’heure, ils désirent une diminution de
leurs heures de travail à 36,8 heures par se-
maine. Ceci représente une rémunération sup-
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plémentaire de 2 234 $ par année.

Tableau 22 :  Rémunération souhaitée des gérants
N. $/h h/sem.

Gérants 177 26,24 $ 36,8 h
Non-gérants 366 25,42 $ 36,2 h

Ceci implique toutefois que si les gérants ne
travaillent plus que 0,6 heure supplémentaire
pour vaquer aux tâches de gérance, les non-
gérants devront assummer un plus grand nom-
bre d’heures de service pour assurer les servi-
ces professionnels.

Qualité du travail

Les périodes de relaxation

Dans l’ensemble des pharmacies, 63 % des sa-
lariés ne bénéficient pas de période de relaxa-
tion. Comment résoudre le problème des heu-
res de repas et des temps de relaxation tout en
améliorant la qualité et l’efficacité des services
professionnels ?

Tableau 23 :  Relaxation par tiers de journée
N. %

Rien 348 63,0 %
Trois minutes 29 5,3 %
Cinq minutes 53 9,6 %
Dix minutes 78 14,1 %
Quinze minutes 40 7,2 %

Plus les pharmaciens préparent d’ordonnan-
ces à l’heure, a) moins il y a de période de re-
laxation; b) plus ils désirent prendre leur repas
à l’extérieur; et c) plus ils réclament l’apport
d’un deuxième pharmacien (voir graphique,
page suivante)
Il faut considérer qu’en général en clinique

médicale (à l’exception des super cliniques) le
style de pharmacie qu’on y pratique (contact
avec le patient et/ou le médecin), la qualité du
milieu de travail qu’on y retrouve (moins d’a-
chalandage extra-pharmaceutique, accessibi-
lité aux patients etc.), cadence moins effénée
et satisfaction professionnelle accrue, permet-
tent aux pharmaciens de pratiquer sous moins
de tension et avec plus de satisfaction.
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Tableau 24 :  Type de pharmacie vs Relaxation
Rien 3–5’ 10–15’

Clinique médicale 56,1 % 14,4 % 29,5 %
Centre commercial 67,0 % 16,5 % 16,5 %
/rue P–M surface 61,3 % 13,6 % 25,2 %
/rue grande surface 70,0 % 15,3 % 14,7 %

Tableau 25 :  Type de pharmacie vs Comment repas
Labo Revenir Vérifier Absent.

Clinique médicale 71 % 18 % 7 % 5 %
Centre commercial 75 % 7 % 15 % 3 %
/rue P–M surface 64 % 24 % 11 % 1 %
/rue grande surface 72 % 14 % 11 % 3 %

Tableau 26 :  Type de pharmacie vs Veut 2e pharm.
Oui Non

Clinique médicale 29,0 % 71,0 %
Centre commercial 45,8 % 54,2 %
/rue P–M surface 36,8 % 63,2 %
/rue grande surface 64,7 % 35,3 %

On peut donc voir qu’en clinique médicale,
les pharmaciens y bénéficient davantage de
courtes périodes de relaxation. Des périodes
d’accalmie ainsi qu’un environnement plus ap-
proprié à la surveillance immédiate de l’offi-

cine, leur permet de consommer un repas sur
place sans trop d’inconvénient.
Dans les autres types de pharmacies, le mi-

lieu de travail ne permet pas la flexibilité of-
ferte en clinique médicale ou dans un bureau
de pharmacien, et de bénéficier des mêmes
avantages.

Les repas

En pratique privée, 86 % des pharmaciens sala-
riés consomment leurs repas au laboratoire ou
doivent y revenir dès qu’il y a de l’ouvrage.

Tableau 27 :  Comment se prennent vos repas ?
Pourcent.

Sur place, au laboratoire 69,7 %
Hors labo, mais dois revenir si ouvrage 16,5 %
Hors labo.: on m’apporte ce qui est à vérifier 10,5 %
Je peux m’absenter de la pharmacie 2,7 %

Dans une pharmacie où moins de six ordon-
nances à l’heure sont effectuées, nous ne
croyons pas que la qualité des services phar-
maceutiques puisse subir de préjudice si le
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pharmacien consomme ses repas en officine
ou à proximité suffisante pour y assurer une
surveillance immédiate et constante. C’est
pourquoi nous ne considérerons pas cette ca-
dence quant au nombre d’ordonnances à
l’heure dans notre analyse.
Sur l’ensemble des pharmaciens effectuant

plus de cinq ordonnances l’heure, 86 % d’en-
tre eux ne bénéficient pas, à l’heure des repas,
d’une période de détente normale parce qu’ils
doivent soit demeurer à l’officine ou soit y re-
venir sur demande.
Dans 10,6 % des cas, le salarié prend son re-

pas en dehors du laboratoire et on vient lui faire
vérifier le travail effectué par les aides techni-
ques. Si cette situation est confortable pour le
pharmacien salarié, elle constitue une absence
totale de contrôle sur la vente des médica-
ments de vente-libre. De plus, dans les cas où
le pharmacien ne quitte jamais sa retraite, que
ce soit pour consulter le dossier-patient (lors de
l’exécution d’une ordonnance), ou pour con-
seiller le public, cette situation est une infraction
regrettable de la Législation professionnelle.

Quand à l’ensemble des pharmaciens, seu-
lement 2,7 % peuvent quitter le laboratoire et
bénéficient donc d’une période nécessaire de
relaxation durant les repas.
Plus la cadence augmente, plus les pharma-

ciens demandent de prendre leur repas à l’ex-
térieur, même sans rémunération. Toutefois
nous n’avons pas questionné la possibilité de
prendre les repas à l’extérieur sans perte net de
salaire, en remplaçant le temps utilisé par une
période de travail équivalente, comme cela est
appliqué à d’autres membres du personnel.

Tableau 28 :  Cadence vs Veut repas non-payé à l’ext.
Oui Non

5 Rx ou moins de l’heure 50 % 50 %
de 06 à 10 ordonnances 56 % 44 %
de 11 à 15 ordonnances 45 % 55 %
de 16 à 25 ordonnances 55 % 45 %
de 26 à 50 ordonnances 58 % 42 %
plus de 50 ordonnances 75 % 25 %

En pharmacie, tout le monde sauf le phar-
macien instrumentant, bénéficie de périodes
de relaxation, consomme son repas ailleurs



EEEEENQUÊTE SALNQUÊTE SALNQUÊTE SALNQUÊTE SALNQUÊTE SAL ARIALEARIALEARIALEARIALEARIALE JUIN 1995JUIN 1995JUIN 1995JUIN 1995JUIN 1995PAGE 24PAGE 24PAGE 24PAGE 24PAGE 24

qu’à son poste de travail, et ce, pour des rai-
sons d’hygiène, d’apparence aux yeux du pu-
blic, et afin de permettre à l’employé de refaire
ses forces et de favoriser sa productivité géné-
rale au retour.
Comment serait perçue une pharmacie où

les caissières consommeraient leur repas sur le
comptoir de service ? Nous osons croire que si
des normes plus humaines sont prises à ce dé-
partement, c’est aussi pour permettre à ces
employés de profiter d’une période de décon-
traction nécessaire pour réduire les possibilités
d’erreurs.
Par contre, aux heures de pointe, on aug-

mente le nombre de caissières pour éviter les
files d’attentes désagréables pour la clientèle.
Toutefois en officine, le nombre de pharma-
ciens n’est pas toujours ajusté au nombre de
prescriptions et de patients en attente, ce qui
de l’avis des pharmaciens salariés, amène une
carence des services pharmaceutiques. Des
périodes de tension au niveau des pharma-
ciens peuvent occasionner des négligences
dans les services professionnels auquels le pa-

tient a droit, et des erreurs fâcheuses pour ce
dernier. Trop de pharmaciens salariés en subis-
sent même des mesures disciplinaires pour des
raisons dont ils n’ont pas le contrôle.
Pour des raisons morales et professionnelles

appliquées au personnel technique, nous
croyons qu’il est du devoir de l’employeur, par-
ticulièrement parce qu’il est pharmacien,
d’agencer les heures de travail et le nombre de
pharmaciens à son emploi de manière à assu-
rer la productivité, l’efficacité, et la qualité,
dans la délivrance des ordonnances et des ser-
vices pharmaceutiques.

Présence d’un deuxième pharmacien

Attendu qu’à plus de 15 ordonnances à l’heure,
63 % des salariés jugent nécessaire la présence
d’un autre collègue en période de pointe, l’ap-
port d’un deuxième pharmacien s’avère néces-
saire aux périodes de repas, et aux périodes de
grand achalandage.
Il suffirait par exemple, que deux pharma-

ciens travaillent chacun deux tiers de journée,
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le premier seul le matin et l’autre seul en soirée
pour que les deux soient présents en après-
midi. Chacun d’eux pourrait alors se libérer
pour son repas du midi et du souper, et tous
deux pourraient de concert affronter les heures
de pointe. De plus, on pourrait inciter les cas
lourds à prendre l’habitude de se faire servir
lorsque deux pharmaciens sont présents. On
pourrait également avoir deux pharmaciens en
service les jeudis et vendredi soirs, s’ils corres-
pondent à des périodes de grand achelandage.
De la même occasion il se créerait chez les

patients une sensibilisation sur les services
pharmaceutiques qui pourraient être assurés
grâce à la présence de deux pharmaciens.
Dans plusieurs pharmacies, le propriétaire

vaque habituellement à des tâches administra-
tives. S’il peut s’en libérer aux heures de repas
et aux périodes de pointe, ce deuxième phar-
macien qui vient prêter main forte, pourrait
être ce propriétaire. S’il lui est impossible de se
libérer de ses tâches administratives, l’embau-
che d’un deuxième pharmacien salarié s’aver-
rera nécessaire.

En effet sur quel principe peut-on surcharger
les tâches professionnelles d’un pharmacien
salarié, sous prétexte que l’administration ac-
capare le pharmacien propriétaire? Si d’une
part, l’administration de la section pharma-
cetique accapare trop le propriétaire, cette si-
tuation devrait permettre financièrement l’en-
gagement d’un second pharmacien. Mais si
d’autre part, si c’est la section non pharmaceu-
tique qui prend trop du temps de ce proprié-
taire, il deviendrait encore moins logique de
surcharger le pharmacien salarié au point d’en
affecter sa pratique professionnelle.
Pour les pharmaciens salariés, le plafond du

nombre de perscriptions se situe à 29 prescrip-
tions à l’heure. L’APPSQ en conclut que lors-
qu’une telle situation est atteinte, deux pharma-
ciens devraient y être disponibles en tout temps.

Honoraire pour opinion
Parmi les salariés, 79 % estiment qu’au moins
la moitié de l’honoraire relatif aux opinions
pharmaceutiques qu’ils rédigent, devrait leur
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être versée: près de 10 % estiment que la tota-
lité de cet honoraire leur revient.

Tableau 29 :  Partage souhaité de l’opinion pharm.
Partie de l’honoraire souhaitée N. %
Zéro pourcent 17 3,2 %
Entre 0 et 25 pourcent 18 3,5 %
Vingt-cinq pourcent 21 4,0 %
Entre 25 et 50 pourcent 54 10,4 %
Cinquante pourcent 284 54,5 %
Entre 50 et 75 pourcent 25 4,8 %
Soixante et quinze pourcent 35 6,7 %
Entre 75 et 100 pourcent 20 3,8 %
Cent pourcent 47 9,0 %

S’il est un acte professionnel où le pharma-
cien salarié met en pratique ses connaissances
personnelles, l’opinion pharmaceutique en est
l’exemple par excellence. Sans ses connaissan-
ces et la situation privilégiée qui place le phar-
macien salarié sur la ligne de front, le patron ne
pourrait bénéficier de ce revenu supplémen-
taire.
Afin de favoriser des opinions plus rationnel-

les et d’éviter des réclamations routinières dis-

cutables, les pharmaciens devraient se consul-
ter plus souvent. De là l’importance d’assurer
la présence de deux pharmaciens en service au
cours de certaines périodes de travail, comme
nous l’avons suggéré plus haut.

Temps supplémentaire
Les trois quarts des salariés souhaitent obtenir
une rémunération supplémentaire de 50 %
(temps et demi) lorsqu’ils doivent dépasser les
heures normales d’une semaine de travail.
Il est important pour les deux parties de dis-

cuter de cette question lors de l’embauche ou
du renouvellement du contrat de travail, qu’il
soit verbal ou écrit. Il faut prévoir aussi les cas
possibles de surcroît d’heures de travail afin de
ne pas être pris au dépourvu et se retrouver
ainsi en situation gênante.
Rien n’empêche de s’entendre préalable-

ment sur des conditions de travail qui dépas-
sent celles prévues par la Loi sur les Normes du
travail. Ainsi, à cause du milieu de travail con-
traignant en pharmacie, il serait tout à fait nor-



APPSQAPPSQAPPSQAPPSQAPPSQ CHAPITRE CHAPITRE CHAPITRE CHAPITRE CHAPITRE 2 : LES A2 : LES A2 : LES A2 : LES A2 : LES ATTENTESTTENTESTTENTESTTENTESTTENTES PAGE 27PAGE 27PAGE 27PAGE 27PAGE 27

mal de demander une rémunération supplé-
mentaire pour le dépassement de huit heures
de service dans une même journée.
Il est important de discuter à partir de quand

aura-t-on à faire du temps supplémentaire et
ce, avant que la situation ne se produise (ex.:
lors de remplacement pour vacances, pour
maladie ou à cause d’un manque subit de per-
sonnel). Cette ligne de démarcation devrait
correspondre au nombre d’heures de travail
hebdomadaire moyen préalablement négocié.

Échelle salariale
En officine, il n’y a pas d’augmentation statu-
taire annuelle fixe de déterminée. Le salaire
horaire moyen augmente d’année en année
selon l’offre et la demande et fluctue selon les
facteurs de modulation tel que déterminés
dans notre enquête.
Dans le tableau qui suit, nous vous proposons

une échelle salariale selon l’expérience pour
les pharmaciens salariés de pratique privée. In-
tentionnellement nous n’avons considéré que
le salaire des hommes afin de rétablir l’équité.

Nous avons établi cette échelle salariale selon
les résultats obtenus dans notre sondage sur le
salaire souhaité. Pour la rendre uniforme d’an-
née en année, nous avons calculé la moyenne
des augmentations obtenues durant les 15 pre-
mières années d’expériences. Ce sont les nou-
veaux salariés qui évidemment souhaitent le
salaire le plus bas, soit 23,25 $ tandis que dès la
douzième année d’expérience, leurs collègues
souhaitent le salaire le plus élevé soit 29,46 $.
Nous avons donc calculé la moyenne des

augmentations salariales souhaitées durant ces
douze premières années. Cette moyenne est
de 0,52 $ l’heure, par année d’expérience, que
nous avons extrapolé jusqu’à la quinzième an-
née de l’échelle salariale souhaitée. Celle-ci
est reproduite dans la première colonne du ta-
bleau 30.
La deuxième colonne correspond à l’échelle

salariale annuelle souhaitée, mais ajustée à une
semaine de travail de 35 heures afin de la ren-
dre comparable à celle négociée par l’APES et
actuellement en vigueur dans le secteur public.
Vous constaterez que les pharmaciens sala-

riés dans leurs attentes se sont montrés très rai-
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sonnables. Toutefois, comme cette échelle est
basée sur une moyenne générale, elle devrait
être ajustée selon les facteurs de modulation
avant de l’utiliser en négociation. Finalement il
faudrait y ajouter une prime pour la difficulté
d’engagement ou à l’éloignement qui peut
s’appliquer à certains cas particuliers (ex: dans
la région de l’Outaouais/Nord–Ouest). En né-
gociation, la façon d’appliquer une telle prime
s’effectue par un ou deux gains dans l’échelon
comme on le pratique en milieu hospitalier.
Le mérite dans l’élaboration d’une échelle

salariale, consiste à uniformiser les salaires
pour l’ensemble du Québec et à servir de base
lors d’une prochaine négociation. Suite à cha-
cune des négociations subséquentes, l’échelle
salariale est réajustée proportionnellement au
nouveau gain obtenu.
En troisième et quatrième colonne, nous y

avons apposé les salaires horaires et annuels
des diplômés en pharmacie d’hôpital qui ob-
tiennent 42 256 $ par année dès leur embau-
che, jusqu’à un maximum de 57 527 $ (maxi-
mum gelé par décret gouvernemental). À ce sa-

laire s’ajoute de 20 à 25 % d’avantages sociaux.
Une nouvelle convention collective est actuel-
lement en cours dans le secteur hospitalier.

Tableau 30 :  Échelles salariales selon l’expérience
Pratique privée Secteur public
$/H $/An $/H $/An

  1 an 23,25 $ 42 460 $ 23,14 $ 42 256 $
  2 ans 23,77 $ 43 410 $ 23,80 $ 43 469 $
  3 ans 24,29 $ 43 360 $ 24,50 $ 44 744 $
  4 ans 24,81 $ 44 309 $ 25,21 $ 46 033 $
  5 ans 25,33 $ 45 259 $ 25,97 $ 47 430 $
  6 ans 25,85 $ 46 209 $ 27,03 $ 49 364 $
  7 ans 26,37 $ 47 158 $ 28,12 $ 51 352 $
  8 ans 26,89 $ 48 108 $ 29,27 $ 53 460 $
  9 ans 27,41 $ 49 058 $ 29,99 $ 54 775 $
10 ans 27,93 $ 50 007 $ 30,73 $ 56 123 $
11 ans 28,45 $ 50 957 $ 31,50 $ 57 527 $
12 ans 28,97 $ 51 906 $ 31,50 $ 57 527 $
13 ans 29,49 $ 52 856 $ 31,50 $ 57 527 $
14 ans 30,01 $ 53 806 $ 31,50 $ 57 527 $
15 ans 30,53 $ 54 755 $ 31,50 $ 57 527 $

Le système actuel de négociation entre pa-
trons et employés ne rend pas la tâche facile
autant pour les salariés que pour pour les pro-
priétaires. Nul doute que dans un bon nombre
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de pharmacies, des concensus raisonnables
sont obtenus de part et d’autre. Toutefois notre
enquête démontre qu’en moyenne les phar-
maciens salariés obtiennent une part de plus
en plus faible de l’honoraire professionnelle au
fur et à mesure que s’accroît leur productivité.
Trop souvent, la rémunération à l’acte per-

çue par le propriétaire désavantage la pratique
professionnelle des salariés puisque certains
propriétaires ont tendance à maximiser ce re-
venu en investissant insuffisamment dans leur
capital humain, avec comme conséquence, la
situation suivante: plus il y a d’actes, moins il y
a de service (voir chapître relatif à la cadence).
Alors qu’un honoraire fixe est négocié par les

propriétaires, les salariés continuent à être ré-
munérés en fonction de l’offre et de la de-
mande. C’est ainsi que dans certaines régions
où les salariés sont rémunérés à salaire moin-
dre, la part de l’honoraire qui revient au pro-
priétaire s’accroît d’autant. Chez les autres
professionnels de la Santé, il en est autrement.
En effet, l’honoraire est versé directement au
médecin, au dentiste ou à l’optométriste, et s’il

n’est pas propriétaire de son lieu de pratique,
le professionnel paie des frais appropriés qui
n’augmentent pas du simple fait qu’il règne un
surplus de professionnels dans sa région.
Une négociation conjointe d’un honoraire à

l’acte pour tous les pharmaciens de pratique
privée pourrait être envisagée à condition de
planifier des solutions légales qui éviteraient
de placer les salariés et les propriétaire en posi-
tion conflictuelle ; il ne faudrait pas créer une
dynamique où les salariés tentent de minimiser
le remboursement des frais d’administration
afin de maximiser la partie qui leur revient
alors que les propriétaires feraient l’inverse.
C’est pourquoi on devra envisager la créa-

tion d’une Fédération de pharmaciens de prati-
que privée qui négocierait directement avec le
ministère de la Santé le salaire ou l’honoraire
pour l’expertise professionnelle du pharma-
cien instrumentant, laissant ainsi aux seuls pro-
priétaires la négociation des frais administratifs
reliés à la distribution des médicaments.
Comme alternative, la négociation multi-pa-

tronale (que le Code du travail ne permet pas)
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Réponse au test de la page 15 :Réponse au test de la page 15 :Réponse au test de la page 15 :Réponse au test de la page 15 :Réponse au test de la page 15 : On se basera
sur un salaire horaire de 24,48 $ (il appar-
tient au groupe de 6 à 9 ans d’expérience).
Ses modulations sont de + 4,1 % (pour une
pharmacie de grande surface), – 9,3 % (pour
la région de Québec) et + 1,6 % (pour 16 à 25
Rx à l’heure), soit un total de – 3,6 %. Le sa-
laire reprère sera donc dans ce cas de
24,48 $ multiplié par 96,4 % (100,0 % –
3,6 %), ce qui donne 23,60 $.

Réponse au test de la page 19 :Réponse au test de la page 19 :Réponse au test de la page 19 :Réponse au test de la page 19 :Réponse au test de la page 19 : Salaire ho-
raire de 27,19 $ (groupe de 6 à 9 ans d’expé-
rience). Ses modulations sont de + 3,9 %
(pour une pharmacie de grande surface), de
– 6,6 % (pour la région de Québec) et de
+ 2,1 % (pour 16 à 25 Rx à l’heure), soit un
total de – 0,6 %. Le salaire repère souhaité
sera donc dans ce cas de 27,19 $ multiplié
par 99,4 % (100,0 % – 0,6 %) ce qui donne
27,03 $.

pourrait devenir possible par décret gouverne-
mental. L’APPSQ est ouverte à toute initiative
qui pourrait s’avérer avantageuse autant pour
les propriétaires que les salariés. Quant à la re-
présentativité de l’APPSQ, notre dernière en-
quête démontre qu’à 79 %, les salariés de pra-
tique privée considèrent notre organisme
comme l’association toute désignée pour les
représenter et pour défendre leurs intérêts.  ■


